
Nous développons, continuellement en tant 
qu’élément de notre politique d’entreprise, notre 
culture de sécurité et nous nous engageons 
à protéger nos collaborateurs ainsi que nos 
partenaires contre les   accidents de travail et les 
maladies. Par cela nous voulons être un par-
tenaire sûr et fiable de nos clients. Nous nous 
tenons aux principes suivants :

   Conscients du fait que nos collaborateurs sont 
notre ressource clé, nous favorisons leur prise 
de conscience en matière sécurité et nous les 
intégrons dans le processus d’identification 
des risques dans leur environnement de travail.

   Nos collaborateurs sont informés quant à la 
politique de sécurité et aux mesures d’implé-
mentation. Ils sont instruits régulièrement,  
et nous les consultons et les faisons  participer 
 localement aux décisions lors de nos ¼ 
d’heure sécurité, lors de l’élaboration des 
PHSE et lors des rencontres instituées par les 
conventions collectives.  

   La sécurité fait partie de la responsabilité des 
managers. Ils sont les acteurs de l’engage-
ment de l’entreprise à respecter les exigences 
légales en matière de santé et sécurité au 
travail.

   Nous entretenons un réseau de sécurité dans 
notre organisation. Les chargés de sécurité 
coordonnent les mesures aux niveau de nos 
sites. 

    Nous appliquons Le cycle Planifier/Dévelop-
per/Contrôler/Ajuster pour assurer l'améliora-
tion continue de notre système Qualité.

   Notre action en matière sécurité est un élé-
ment clé pour l’évaluation de notre perfor-
mance dans son ensemble ainsi qu’un facteur 
significatif pour pouvoir nous distinguer parmi 
nos concurrents. Nous créons par cela de la 
plus-value – pour nos clients et pour nous.

Conscients de nos responsabilités, nous attribuons une importance centrale à la santé physique 
et morale de l’homme dans l’exercice de son travail.

POLITIQUE SÉCURITÉ

EQUANS SUISSE
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